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ASSEMBLEE GENERALE 
SAISON 2007-2008 

 
VENDREDI 6 JUIN 2008 à ROCHEFORT 

Palais des Congrès 
Avenue du Général De Gaulle 

 
19 h 00 Vérification des pouvoirs 
19 h 30 Election du Délégué pour l’A.G. de la FFBB  

 19 h 45 Assemblée générale 
 

ELECTION AU COMITE DIRECTEUR 
 

Appel à candidature 
Article 6 –Composition et éligibilité du Titre II- Administration et fonctionnement des statuts 

de la Ligue Poitou-Charentes de Basket-Ball 

 
Le comité directeur est composé de 25 membres. 
 
Est éligible au Comité Directeur toute personne majeure jouissant de ses droits 
civiques, licenciée depuis au moins 6 mois, à la date de l’élection, au sein des 
départements de la Charente, de la Charente-Maritime, des Deux-Sèvres, de la 
Vienne. 
 
Le Comité directeur doit comprendre au moins : 

les quatre Présidents des Comités Départementaux (sièges réservés de droits), 
un médecin licencié auprès de la Fédération, 
un entraîneur de basket-ball diplômé d’état et en exercice, 
un arbitre, 
un jeune de moins de 26 ans au jour de l’élection, 
quatre représentantes féminines. 
les 13 autres membres constitueront le collège général. 

 
Les candidatures sont à envoyer au plus tard pour le 7 mai 2008, le cachet de la poste faisant 

foi, à l’adresse suivante, en précisant le type de siège : 
 

Ligue Poitou-Charentes de Basket-Ball 
42 bis, rue de Saint-Maixent 

79340 MENIGOUTE 


